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À L'ÉGARD DES FEMMES (CEDEF)

Participation des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (INDH)

66ème session (13 février-3 mars 2017) et
Pré-session pour la 68ème session (6-10 mars 2017)
Genève, Palais des Nations, Salle XVI

I. Examen des rapports par les États parties

	Le Comité examinera les rapports des États parties suivants au cours de sa 66ème session: Allemagne, El Salvador, Irlande (procédure simplifiée), Jordanie, Micronésie (États fédérés de), Rwanda, Sri Lanka et Ukraine.

II. Documentation

	Les rapports des États parties devant être examinés à la 66ème session, l'ordre du jour provisoire (CEDAW/C/66/1) et d'autres documents relatifs à la session sont disponibles en ligne à l'adresse:
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/SessionDetails1.aspx?SessionID=1027&Lang=fr

III. Lieu

	La 66ème session du Comité se tiendra à Genève au Palais des Nations, dans la salle de conférence XVI. Le groupe de travail d'avant-session pour la 68ème session se réunira également au Palais des Nations, dans la salle de conférence XVI.

IV. Participation des Institutions Nationales des Droits de l’Homme (INDH)

	Le Comité a souligné l’importance qu’il attache à la coopération avec les INDH dans sa déclaration de 2010 sur sa relation avec les Institutions Nationales des Droits de l’Homme (http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/CEDAW/Statements/NGO.pdf), et il invite les représentants d'INDH à fournir des informations spécifiques sur des questions relatives à la mise en œuvre de la Convention par les États parties qui seront examinés lors de la 66ème session. Cela peut se faire par voie orale et/ou écrite. A cause du volume important de documentation reçue les soumissions écrites ne pourront pas dépasser 3.300 mots et devront souligner les principales préoccupations des institutions tout en fournissant des informations spécifiques aux états partis concernés afin de faciliter le travail du comité. Il n’y a pas de format préétabli pour la soumission des rapports des INDH. En effet, ces rapports peuvent être organisés thématiquement et /ou par article de la Convention. 

V. Rapports pour la 66ème session (13 Février-3 mars 2017)

	Les INDH qui souhaitent soumettre des rapports au Comité sont tenus de:
· Indiquer le nom complet de l’INDH;
· Indiquer l'État partie à l’examen auquel se rapporte l’information;
· Indiquer si la soumission peut être affichée ou non sur le site Web du CEDEF à des fins d'information publique, 
· Soumettre le rapport en format Word par e-mail.

	Toutes les soumissions doivent être reçues trois semaines avant le début de la session par le secrétariat du Comité, soit au plus tard le 23 janvier 2017. Les rapports doivent être envoyés par voie électronique, en format Word, à l'adresse e-mail suivante: cedaw@ohchr.org. Les INDH qui souhaiteraient faire parvenir des copies de leur rapport en format papier sont priées d’envoyer 15 copies de leur soumission à l’adresse suivante: 

Secrétariat CEDEF
HCDH - Palais Wilson
52, rue des Pâquis
CH-1201 Genève 10
Suisse

VI. Rapports pour le groupe de travail d'avant session (6 au 10 mars 2017)

	Le groupe de travail d'avant-session se réunira à huit clos et établira des listes de questions pour les États parties suivants, qui devront être examinés lors de la 68ème session: Burkina Faso, Guatemala, Kenya, Koweït, Monaco, Nauru, Norvège, Oman, Paraguay, République Populaire Démocratique de Corée et Singapour. De plus, le Comité préparera une liste préalable à la présentation du cinquième rapport périodique du Liechtenstein, sous la procédure de rapport simplifiée. Le groupe de travail d'avant-session prépare des listes de points et questions pour les États parties qui sont doivent être examinés deux sessions après la session en cours (quatre pour le cas des listes préalables à la présentation du rapport).

	Les INDH qui souhaitent soumettre des rapports au groupe de travail d'avant-session doivent suivre la procédure en vigueur pour la soumission de rapports pour la session (voir ci-dessus). Ces rapports ne doivent pas dépasser 3,300 mots et doivent être envoyés par voie électronique, en format Word, à l'adresse e-mail suivante (au plus tard le 23 janvier 2017): cedaw@ohchr.org. Les INDH qui souhaiteraient faire parvenir des copies de leur rapport en format papier sont priées d’envoyer 15 copies de leur soumission à l’adresse suivante:

Secrétariat CEDEF
HCDH - Palais Wilson
52, rue des Pâquis
CH-1201 Genève 10
Suisse

VII. Réunions avec les INDH

	Le Comité a prévu du temps lors de sa 66ème session pour la présentation orale par les INDH d’informations spécifiques aux pays qui seront examinés au cours de la session. Ces réunions informelles publiques sont prévues le lundi 13 février 2017 de 16h30 à 17h00 pour les pays qui seront examinés au cours de la première semaine (Ukraine, Irlande (procédure simplifiée), Jordanie et El Salvador), le lundi 20 février 2017 de 16h00 à 17h00 pour les pays qui seront examinés au cours de la deuxième semaine (Allemagne, Sri Lanka, Rwanda et Micronésie (Etats fédérés de)) de la 66ème session. Les réunions auront lieu dans la salle de conférence XVI au Palais des Nations et sont ouvertes au public. Pour connaître les dates exactes d’examen des rapports des États parties, veuillez consulter le site internet du Comité pour la 66ème session :
http://tbinternet.ohchr.org/_layouts/treatybodyexternal/Download.aspx?symbolno=INT%2fCEDAW%2fSOD%2f66%2f24950&Lang=fr

	Les interventions orales des INDH doivent être concises. En moyenne, 10 minutes au maximum sont allouées à toutes les INDH qui souhaitent intervenir sur un pays en particulier. Les INDH souhaitant faire des interventions orales doivent s'assurer qu'elles apportent 35 exemplaires de leur déclaration orale au moins une heure avant la réunion pour leur circulation aux membres du Comité et aux interprètes. De plus, avant leur présentation, les INDH sont invitées à envoyer une version électronique de leur déclaration en format Word à l’adresse suivante: cedaw@ohchr.org 

	Veuillez noter que toutes les séances publiques du comité, y compris les réunions avec les INDH des Lundis 13 et 20 février seront diffusées publiquement à la page suivante: http://webtv.un.org/meetings-events/

	Le groupe de travail d'avant-session invite également les INDH à fournir oralement des informations relatives aux pays qui seront examinés lors de la 68ème session. Dans ce but, une réunion informelle privée est prévue le lundi 16 mars 2017 de 12h30 à 13h00 dans la salle de conférence XVI du Palais des Nations. Le paragraphe ci-dessus relatif aux interventions orales des INDH est également valable pour le groupe de travail d'avant-session, à l’exemption du fait que la réunion est tenue à huis clos et que les INDH devront apporter seulement 10 copies papier de leur déclaration orale avant la réunion pour faciliter leur circulation aux membres du groupe de travail et aux interprètes. Avant leur présentation, les INDH sont invitées à envoyer une version électronique de leur déclaration en format Word à l’adresse suivante: cedaw@ohchr.org

VIII.	Inscription 

	Les représentant-e-s d’INDH qui souhaitent assister aux sessions du Comité ou de son groupe de travail d'avant-session doivent être dûment enregistré-e-s. Tous les représentants d'INDH doivent remplir le formulaire d'inscription en ligne pour la 66ème session au plus tard le  30 janvier 2017 (http://goo.gl/6zfhnx), le formulaire devra comporter le nom et date de naissance du ou de la représentant-e, le pays d’origine ainsi que numéro de passeport ou pièce d’identité et la date d’expiration, le numéro de téléphone, le courriel, l’adresse, l’occupation et l’adresse de séjour à Genève. Le formulaire devra également comporter la date du jour à laquelle il a été rempli. Le formulaire devra être envoyé par e-mail à l’adresse suivante cedaw@ohchr.org le 30 janvier 2017 au plus tard, de façon à ce que des dispositions puissent être prises pour la mise à disposition des badges permettant l’entrée aux installations des Nations Unies à Genève. Les représentant-e-s qui fourniront des formulaires illisibles, incomplets ou après les délais ne seront pas accrédités.

	Veuillez noter que les représentent-es doivent, outre cette procédure, apporter l’original de leur formulaire, accompagné de leur passeport (ou carte d'identité avec photo) et se présenter en personne à l’Unité des Badges et d’Identification, Porte de Prégny, Office des Nations Unies, Avenue de la Paix 8-14, Geneva, Switzerland. Les horaires de bureau sont de 8:00 à 17:00, du lundi au vendredi. Veuillez noter que les représentant-e-s d‘INDH doivent apporter leur badge à tout, moment ainsi qu’une pièce d’identité valide comportant photographie, s’ils souhaitent entrer dans les installations des Nations Unies.

	Veuillez noter que le HCDH ne fournira pas de lettre d'invitation aux INDH à des fins d’obtention de visas pour assister aux sessions de la CEDEF. Toutefois, sur demande, le Secrétariat peut fournir une lettre générale adressée « à qui de droit » et précisant que le ou la représentant-e a demandé et obtenu l'accréditation pour une réunion. Veuillez également noter que le HCDH n'est pas en mesure de participer aux frais de déplacement et/ou de logement.

IX.	Informations complémentaires

	Pour d’avantage d'informations sur les organes conventionnels de manière générale, pour des informations spécifiques sur le Comité CEDEF et sur la participation et le rôle de la société civile dans la procédure de soumission de rapports, veuillez consulter les liens suivants:

· http://www.ohchr.org/en/hrbodies/cedaw/pages/cedawindex.aspx
· http://www.ohchr.org/EN/AboutUs/Pages/CivilSociety.aspx
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